
CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION 
CANTU IN PAGHJELLA 

 
ENTRE,  
 
La Collectivité de Corse représentée par le Président du Conseil exécutif de Corse, 
autorisé à signer les conventions par la délibération n° 20/028 AC de l’Assemblée de 
Corse du 13 février 2020 portant approbation du budget primitif de la Collectivité de 
Corse pour l’exercice 2020,  
 

D’UNE PART,  
ET,  
 
L’association dénommée CANTU IN PAGHJELLA 
ci-après appelée « l’association»  
représentée par son Président, M. Joseph Torre 
Siège social : Village - 20212 SERMANO  
N° SIRET : 50064806800038 

 
D’AUTRE PART,  

 
PREAMBULE 

 
Considérant que le projet initié et conçu par l’association relatif à la mise en place de 
manifestations et d’activités autour de la sauvegarde du Cantu in Paghjella est 
conforme à son objet statutaire ;  

 
Considérant que l’action de la Collectivité de Corse en matière patrimoniale consiste 
à s’investir dans les missions de sensibilisation, d’information et d’animation 
concourant à la valorisation du patrimoine ; 

 
Considérant que l’action s’inscrit dans le cadre du nouveau règlement des aides pour 
le patrimoine - regulamentu d’aiuti per u patrimoniu, adopté par la délibération                          
n° 18/392 AC de l’Assemblée de Corse ; 

 
Considérant que l’action ci-après présentée par l’association participe de cette 
politique ; 
 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 
 

ARTICLE 1er : Objet de la convention 
 

L’association Cantu in paghjella a porté le projet qui a permis, en 2009, que le cantu 
in paghjella soit inscrit par l’Unesco sur la Liste de Sauvegarde d’urgence du 
Patrimoine Culturel Immatériel de l’humanité. 
 
L’association s’est fixé comme mission essentiel la transmission de la paghjella. 
 
L’objectif de l’association pour l’année 2020 est de développer les ateliers en milieu 
scolaire et non-scolaire. Pour mailler le territoire, nous avons monté les projets 
suivants et sommes présents depuis la rentrée de janvier 2020 : 
 
 
 
 
 



1. Les ateliers scolaires 
 

- 1. Collège de Biguglia. Une heure hebdomadaire. Classe de troisième. 
 
En collaboration avec Mme Emmanuelle Mariini, professeur de musique. 
 
- 2. Collège d’Ile-Rousse. Trois heures hebdomadaires et une heure supplémentaire 
tous les quinze jours. Classes de 5ème, 4ème, troisième. 
En collaboration avec Mme Gigi Casabianca, professeur de langue corse. 
 
- 3. Collège Simon Vinciguerra de Bastia. Deux heures hebdomadaires. Classes de 
cinquième et de Quatrième. 
En collaboration avec des professeurs de langue corse et de musique. 
 
- 4. Lycée du Fangu. Quatre heures, mais on peut espérer en avoir rapidement six. 
Atelier ouvert à toutes les classes. 
 
Le proviseur, M. Jean-Martin Mondoloni, nous a proposé d’être « en option » ce qui 
permet d’avoir davantage d’heures et de développer des thèmes sur lesquels nous 
travaillons d’ores et déjà. 
 
En collaboration avec M. Jean-Charles Adami, professeur de langue corse ; M. Jean-
Luc Luciani, professeur de philosophie en Lettres et Première supérieures ; M. Allegri, 
professeur d’Histoire. 
 
- 5. Collège de Folelli. Une heure. Classe de quatrième. C’est une collaboration de 
longue date et très fructueuse avec Mme Stella Guelfucci, professeur de langue corse. 
 

2. Les ateliers non-scolaires 
 
Nous avons tenu à créer deux ateliers non scolaires. Cela a toujours été une 
préoccupation majeure de transmettre aussi les chants sacrés et cela n’est pas 
possible en milieu scolaire. Il est presque inutile de souligner l’importance de 
conservation de ce répertoire. 
 
- 1. Atelier de Corti, trois heures hebdomadaires, ouvert à tous, animé par Petru et 
Petru Santu Guelfucci. 
 
- 2. Atelier d’Ile-Rousse, trois heures hebdomadaires, ouvert à tous, animé par Petru 
Guelfucci et Jean-Marc Bertrand. 
 
La CdC, constatant l’adéquation du projet de l’association avec la politique publique 
qu’elle promeut en matière patrimoniale, décide de lui apporter son soutien dans le 
cadre de la présente convention.  
 
La présente convention a ainsi pour objet de définir les modalités de ce soutien aux 
activités de l’association sur la base du projet tel que défini dans l’article 2. 
 
La CdC n’attend aucune contrepartie directe de cette contribution. 
 
ARTICLE 2 : Durée de la convention 

 
La présente convention est conclue pour une durée de trois années à compter de sa 
notification.   

 
 



ARTICLE 3 : Conditions de détermination du coût de l’action 
 
3.1 La dépense subventionnable annuelle de l’action sur la durée de la convention est 
évaluée à 34 000 euros TTC et correspond au coût des intervenants.  
 
3.2 Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par 
la mise en œuvre de l’action conformément au dossier de demande de subvention 
présenté par l’association.  
 
En application du règlement d’aide susmentionné, ils comprennent toutes les charges 
annuelles de fonctionnement de l’association. 
 
3.3. Lors de la mise en œuvre de l’action, l’association peut procéder à une adaptation 
de son budget prévisionnel par des transferts entre nature de charges éligibles. Cette 
adaptation des dépenses réalisées dans le respect du montant total des coûts éligibles 
mentionné au 3.1., ne doit pas affecter la réalisation du programme de l’action.  
 
3.4. L’association s’engage à avoir un budget en équilibre à l’expiration de la 
convention. À cet effet, elle tiendra informée la Collectivité de Corse de toutes 
modifications financières susceptibles de déséquilibrer son budget, et des mesures 
envisagées pour y remédier. 
 
ARTICLE 4 : Apports de la Collectivité de Corse 
 
Sur les crédits d'autorisation de programme inscrits aux programme, chapitre, fonction 
et compte susvisés de son Budget, la Collectivité de Corse apporte un soutien financier 
d’un montant prévisionnel annuel maximal de 34 000 euros équivalent à la totalité du 
montant total des coûts éligibles de la convention établis à la signature des présentes 
et tels que mentionnés à l’article 3.1. 
 
Le soutien financier correspond à 75 % du montant total de l’opération soit 45 000 €.  
 
ARTICLE 5 : Modalités de versement de la subvention 
 
Le versement des fonds sera effectué dans la limite des crédits de paiement inscrits 
au programme, chapitre, fonction et compte susvisés, au compte ouvert au nom de : 
 
CANTU IN PAGHJELLA 
Banque : Crédit Agricole de la Corse 
Code banque : 12006 - code guichet : 00033 - N° compte : 82103923987 -                               
Clé Rib : 90 
 
Selon les modalités suivantes : 
 
- Acompte 1 : 20 % du montant de la subvention sur justificatif du commencement 
de l’opération,  
- Acompte 2 et solde : au prorata des dépenses réalisées et sur présentation des 
justificatifs suivants : 

• factures acquittées relatives à l’opération subventionnée, certifiées 
conformes aux originaux, datées et signées par la personne habilitée 
(Président ou Trésorier) et copie du relevé bancaire correspondant pour 
concordance ; 

• bilan de l’année 2020 visé par le Président et le Trésorier ; 
 
 
 



ARTICLE 6 : Engagements de l’association  
 
L’association s’engage à tenir une comptabilité présentée sous forme d’un bilan et 
compte de résultat, conformément à la nomenclature du plan comptable national.  
 
L’association s’engage à fournir avant le 30 juin de l’année en cours le bilan détaillé et 
les comptes certifiés de l’exercice précédent, approuvés par l’organe statutaire 
compétent.  
 
Si les subventions publiques reçues dépassent 152 490 €, l’association désignera en 
qualité de commissaire aux comptes un expert-comptable ou un comptable agréé dont 
il fera connaître le nom à la Collectivité de Corse dans un délai de trois mois après 
signature de la présente convention.  
 
L’association s’engage à respecter toutes les obligations à l’égard des organismes 
sociaux et fiscaux, et les dispositions législatives et réglementaires concernant le 
personnel, notamment en matière salariale.  
 
L’association s’engage à fournir à la Collectivité de Corse tous les documents 
susceptibles de la lier à d’autres collectivités publiques et organismes divers.  
 
ARTICLE 7 : Communication  
 
L’association s’engage à mentionner la participation de la Collectivité de Corse dans 
tout document ou opération de communication relative à la réalisation de l’opération 
subventionnée. 
 
ARTICLE 8 : Sanctions 
 
En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif 
des conditions d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut respectivement exiger le reversement de tout ou 
partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention, diminuer ou 
suspendre le montant de la subvention, après examen des justificatifs présentés par 
l’association et avoir préalablement entendu ses représentants. La Collectivité de 
Corse en informe l’association par lettre recommandée avec avis de réception. 
 
ARTICLE 9 : Contrôle de l’administration 
 
Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par les 
représentants de la Collectivité de Corse.  
 
L’association s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et 
tous autres documents dont la production serait jugée utile. 
 
ARTICLE 10 : Avenant 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par un avenant signé par la 
Collectivité de Corse et l’association. Les avenants ultérieurs feront partie de la 
présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent.  
 
La demande de modification de la présente convention se fera par lettre recommandée 
avec avis de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et ses 
conséquences. 
 
 



ARTICLE 11 : Caducité  
 
La présente convention pourra être déclarée caduque si, à l'expiration d'un délai de 
vingt-quatre mois, elle n'a reçu aucun début d'exécution matérialisé par un premier 
versement. À l’expiration de ce délai, cette convention et l’inscription budgétaire 
pourront faire l’objet d’une annulation. 
  
Il pourra être également procédé à toute annulation de reliquat de subvention pour 
toute opération ayant reçu un début d'exécution et dont le dernier mandatement 
remonte à plus de dix-huit mois. 
 
ARTICLE 12 : Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans 
préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de 
deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception valant mise 
en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
ARTICLE 13 : Recours 
 
En cas de désaccord persistant entre la Collectivité de Corse et l’association, le 
tribunal administratif de Bastia sera seul compétent pour trancher les litiges relatifs à 
l’interprétation ou à l’exécution de cette convention. 
 
Fait à Aiacciu, le  
En deux exemplaires originaux  
 

Pour l’association 
Cantu in Paghjella 

Le Président, 
 

Pour la Collectivité de Corse, 
 Le Président du Conseil exécutif de 

Corse 
U Presidente 

 
 
 

Joseph TORRE  

 
 
 

Gilles SIMEONI 
 
 





 
BILAN ASSOCIATION CANTU IN PAGHJELLA 

 
I. Présentation de l’association Cantu in paghjella 
 

-! Introduction générale 
 
 L’association Cantu in paghjella a porté le projet qui a permis, en 2009, que le  
cantu in paghjella soit inscrit par l’Unesco sur la Liste de Sauvegarde d’urgence 
du Patrimoine Culturel Immatériel de l’humanité. 

  La paghjellla est un chant d’hommes, interprété a cappella essentiellement en 
langue corse et en latin par trois voix : a seconda (voix principale, qui lance et 
porte le chant), u bassu (voix de basse, qui vient soutenir a seconda) et a terza (voix 
haute ou tierce, qui vient ornementer le chant). Son processus harmonique se 
construit à partir du versu (intrication verbe/son, qui identifie les lieux et des 
individus appartenant ou ayant appartenu à des familles de chantres), par 
l’entrée successive et inchangée des voix, leur agencement par tuilage, 
l’utilisation de l’ornement (e ricuccate, ou mélismes), et par le respect d’un code 
comportemental précis. 

  L’objectif général du plan de sauvegarde est de soutenir la pratique du cantu in 
paghella profane et liturgique des différents versi (manière d’interpréter le chant 
suivant les différentes régions ou individus) de paghjelle ou de messes encore 
connues à ce jour.   La méthode empruntée est identique à celle utilisée par les 
générations antérieures, à savoir uniquement par transmission orale et sans 
aucune partition. Aujourd’hui, cependant, la pratique bénéficie d’enregistrements 
via des supports numériques divers et variés et accessibles à tous, facilitant ainsi 
l’apprentissage. Depuis 2009, le programme d’actions inscrites au plan de 
sauvegarde se décline en quatre axes : la transmission, la recherche, la protection, 
la promotion/mise en valeur. 

-! Les objectifs. 

Le fort ralentissement de l’activité des deux dernières années nous a permis de 
mener une réflexion plus approfondie sur ce que nous considérons être notre 
mission essentielle : la transmission de la paghjella. Notre pratique a permis 
d’apporter des changements profonds, non dans la méthode de la technique 
vocale, mais dans l’approche de la transmission.  

 En effet, nous avons conçu quasiment un projet différent par atelier scolaire. 
Nous avons aussi conçu des ateliers ouverts où ponctuellement nous aurons des 
invités : le responsable du Fonds sonore du Musée de la Corse en particulier, des 
artistes, mais aussi des chercheurs qui établiront des parallèles avec notre propre 
démarche, des historiens, etc. 



Nous avons aussi réfléchi sur le sens à donner à nos ateliers et créé un atelier 
pilote au collège de Folelli.   Enfin, à la transmission, nous avons ajouté un volet 
création et événements. 

 
-! Partenariats 

  
1. Publics 
 
- Collectivité de Corse (en cours d’élaboration) 
- DRAC (idem) 
- Musée de la Corse 
- Conservatoire de musique et de chant de la Corse 
- Canopé 
- Conventions avec les collèges et les lycées 
- Centre d’Art Polyphonique de Sartène (en cours d’élaboration)  
 
2. Privés 
 
- Recherches de sponsors privés. (en cours de réalisation) 
 
II. La transmission aux jeunes générations  
 
1.! Développement des ateliers scolaires. 
 
Pour mailler le territoire, Nous avons donc monté les projets suivants et nous 
sommes en place depuis la rentrée de janvier 2020, sauf pour les ateliers non-
scolaires de Moriani, de Corte et du Fiumorbu, ouverts depuis septembre 2019. 
Nous souhaiterions développer et accroître le nombre d’ateliers. Aujourd’hui, 
nous sommes présents dans les ateliers suivants : 
- 1. Le collège Félix Tomasi de Folelli avec lequel une convention et un projet 
d’établissement sont en cours d’élaboration pour la rentrée 2020. Cela permettra 
d’avoir deux ateliers. Un atelier déjà existant d’une heure hebdomadaire, ouvert à 
tous les élèves, et un autre atelier de deux heures aménagées dans leur emploi du 
temps dédié aux élèves de la classe de cinquième bilingue corse. Enseignante 
référante : Mme Stella Guelfucci. 
- 2. Collège d’Ile-Rousse (Balagne) : deux ateliers d’une heure hebdomadaire 
chacun et tous les quinze jours un troisième atelier. L’enseignante référante : 
Mme Gigi Casabianca. Nous envisageons de mettre en place avec ces classes une 
méthode d’apprentissage de la paghjella. 
- 3.Avec L’université de Corte. Référent : M. Alain Di Meglio, Directeur du CCU, 
un atelier de création d’une oeuvre bilingue (français-corse) Les Errants. (voir 
plus loin) 
- 4. Collège Simon Vinciguerra, Bastia : atelier de trois heures hebdomadaires. 
Enseignants référents : Mme Nadine Pompini et Mme Marylène Giamarchi. Ce 



collège sera le deuxième lieu d’élaboration du livre de méthode. 
- 5. Collège de Biguglia : atelier d’une heure hebdomadaire. Enseignante référante 
: Mme Emanuelle Mariini. Projet : transposer en polyphonie les chants des 
prisonniers corses enregistrés durant la première guerre mondiale. Un petit 
documentaire sera réalisé sur ce projet. 
- 6. Lycée du Fango, Bastia : ateliers de deux heures hebdomadaires. Enseignant 
référent : M. Jean- Charles Adami. Projet mettant en relation un projet de 
conservatoire de la bio diversité et la pratique du chant. (Voir Texte). Projet de 
collaboration au projet d’établissement afin de mettre en oeuvre pour les 
transmetteurs un Certificat de Validation d’Expérience.    
 
- CAP de Sartène : projet de convention pour ouvrir des ateliers, faire des 
résidences et des master-classes, dépendant du Centre de Sartène.  
- En collaboration avec le CANOPE, mise en oeuvre de la publication de la 
méthode d’apprentissage.  
 
2. Ateliers non-scolaires (ouverts depuis 2018 et pour Corte et Moriani depuis 
septembre 2019) 
 
N.B : Ces ateliers plus l’atelier au collège Félix Tomasi de Folleli ont été animés 
bénévolement par les transmetteurs jusqu’en décembre 2019. 
 
- 1.  Fium’Orbu : Atelier de deux heures hebdomadaires. 
- 2. Corte : trois heures hebdomadaires dans les locaux de Praticalingua. 
 -3. Moriani : deux heures hebdomadaires dans les locaux de Praticalingua.   
 
En projet : ouverture d’un atelier à La Maison de quartier de Saint-Joseph, à 
Bastia en mars 2020 et à Ile-Rousse à la rentrée prochaine. 
 
 
Conclusion 
 
Nous sommes conscients de l’ampleur de la tâche et de la mission qui nous 
incombe. Nous allons avancer pas à pas, établissant des liens, des conventions, 
des collaborations pour accomplir au mieux cette mission dont on ne soulignera 
jamais assez l’importance.  
  Le soutien de la Collectivité de Corse nous donnera en partie les moyens 
d’apporter toutes les assurances pour la remplir. En effet, il s’agit d’accomplir 
cette mission dans les règles de l’art et ne pas laisser disparaître ce patrimoine 
immatériel. Nous sommes aussi très attachés au fait que ce chant symbolise aussi 
une façon d’être, des valeurs de solidarité, de partage, de tolérance dont toute 
société a besoin pour s’émanciper. 
Cette conscience de l’altérité et du respect de l’autre sera clairement énoncée 
comme un objectif pédagogique. Ce lien avec la Méditerranée sera renforcé dans 
ce sens. Il faut connaître les autres peuples et leur culture. Doit-on rappeler que 



dans L’Odyssée, le chantre est celui qui souhaite la bienvenue et engage l’étranger 
et l’hôte à suivre les devoirs de l’hospitalité ? 
 
 
 
  Oletta, le 30 janvier 2020 

Le président, 
 

!



Association)Cantu)in)Paghjella 03#janv.#20

COMPTE)DE)RÉSULTAT
ANNÉE)2019

DÉPENSES € RECETTES €

COÛT)PÉDAGOGIQUE 0)€ Collectivité)de)Corse 0)€
Intervenants
2*intervenants*x*17,5*heures*x*19*semaines*x*50*€ Partenaires)privés 0)€
Intervenants)invités *#*Vito*Corse
5*intervenants*invités*x*100*€ *#*Autres

DÉFRAIEMENTS)TRANSPORT 0)€
4*personnes*x*2000*€
5*intervenants*invités*x*20

DÉFRAIEMENTS)REPAS
4*personnes*x*2*jours*x*19*semaines*x*15*€ 0)€

COMMUNICATION
Conception*de*documents,*impressions… 0)€

FRAIS)DE)PRODUCTION
Administration,*divers 0)€

Total) 0)€ Total) 0)€

Fait*à*Sermanu,*le*03*Janvier*2020
Le*président



Cismonti - Haute-Corse Pumonti - Corse-du-Sud
Monsieur le Président du Conseil exécutif de Corse

Direction adjointe vie locale et services aux territoires
Rond-point du Maréchal Leclerc - 20405 Bastia cedex 9

Monsieur le Président du Conseil exécutif de Corse
Direction adjointe vie locale et services aux territoires
22 cours Grandval - BP 215 - 20187 Aiacciu cedex 1

Ogni dumanda hè da addirizzà cù u furmulariu tippu à - Toute demande doit être adressée selon la domiciliation de l’association : 

DICHJARAZIONI D’INTINZIONI DI DUMANDA D’AIUTU FINANZIARIU
DÉCLARATION D’INTENTION DE DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER

Nomu di l’associu - Nom de l’association : 

N° siret :

Data d’immatriculazioni - Date d’immatriculation :

Codici  Code APE :

Numaru d’arrighjistramentu - N° d’enregistrement (uniquement pour les associations) :

Indirizzu di a sedi suciali - Adresse du siège social :

Tel. :      Indizizzu elettronicu - courriel :

Attività principali - Activités principales :

(aghjustà i statuti) (joindre copie des statuts en vigueur)

Numaru d’aderenti - Nombre d’adhérents :

Cumuna(i) o tarritoriu(ii) - Commune(s) ou territoire concerné(s) par le fonctionnement de l’association demandeuse

Aggradimentu - Agrément :  IÈ - OUI   INNÒ - NON

Datu u - Délivré le :   da - par :

Rispunsevuli ligali - Responsable légal :   Signora - Madame   Signore - Monsieur

Casata - Nom :    Nomu - Prénom :  

Funzioni - Fonction :    Tel. :   Indizizzu elettronicu - courriel :

Cuntattu - Contact dossier :    Signora - Madame   Signore - Monsieur

Casata - Nom :    Nomu - Prénom :

Funzioni - Fonction :    Tel. :   Indizizzu elettronicu - courriel :

CANTU IN PAGHJELLA

500 648 068 00012

Octobre 2007

9499Z

W2A1000705

20212 Sermano

06 47 06 71 89 jmaritor@yahoo.fr

La sauvegarde, la promotion et la mise en valeur du "Cantu in Paghjella" au moyen de supports 

et de manifestations.

78

Haute-Corse et Corse du Sud.

Torre Joseph

Président

Ferranti Marie

Membre de l'association 06 79 47 83 68 marieferranti2@yahoo.fr

jmaritor@yahoo.fr06 47 06 71 89

X

X

X



AMMINISTRAZIONI  ADMINISTRATION :
Cumposizioni di u scagnu è di u cunsigliu d’amministrazioni - Composition du bureau et du conseil d’administration

Funzioni
Fonction

Casata
Nom

Nomu
Prénom

Prufissioni
Profession

Mandatu elettivu 
Mandat électif

 IÈ - OUI     INNÒ - NON
Si oui lequel

Sc
ag

nu
 - 

Bu
re

au
CA

Conformément aux statuts et au procès-verbal de la dernière assemblée générale élective. Par ailleurs, si un ou des membres du conseil d’administration est salarié ou prestataire de l’association, joindre tout document l’autorisant et expliquer à quel titre il en est 
membre : représentant du personnel, participation à titre consultatif...

Rimborsu di spesi - Remboursement de frais des membres du bureau et conseil d’administration :  

 IÈ - OUI     INNÒ - NON     altri - autres

Particulari - Précisions :
(aghjusta i ghjustificativi - joindre justificatif - PV d’AG, statuts...)

SALARIATI DI L’ASSOCIU  SALARIÉS DE L’ASSOCIATION :
Casata è Nomu
Nom et Prénom

Impiegu
Emploi occupé

Cuntrattu
Type de contrat (CDI, CDD...)

Data di riclutamentu
Date d’embauche

INFRASTRUTTURI  INFRASTRUCTURE(S) UTILISÉE(S) :
 Accupazioni di lucali - Utilisation d’un local ou de locaux   Micca lucali - Pas de local

Lucali cuncirnati - Identification du ou des locaux concernés :

MUDALITÀ D’ACCUPAZIONI  MODALITÉS D’OCCUPATION :
 Pruprietariu - Propriétaire   Lucatariu - Locataire :  cù affittu - avec bail  senza affittu - sans bail

 Di gratisi - Mise à disposition gracieuse  Incù cunvinzioni - Avec convention  Senza cunvinzioni - Sans convention

Cette mise à disposition gracieuse donne-t-elle lieu à évaluation par le prêteur ?   OUI     NON  Si OUI, faire figurer ce montant aux comptes 86 et 87 des budgets et comptes de résultat.

DUCUMENTI FINANZIARII  DOCUMENTS FINANCIERS :
 Contu di risultatu - Compte de résultat  o - ou  CdR + bilanciu - Compte de résultat + bilan

A cuntabilità hè tinuta da - La comptabilité est tenue :  l’associu stessu - en interne  da un pristatariu, quali hè - par un prestataire externe, lequel :

Hè ci un Cummissariu à i conti - L’association dispose-t-elle d’un Commissaire aux comptes (associations percevant plus de 153 000 € de financements publics ou autres obligations légales ou statutaires) ? :  

 IÈ, quali hè - OUI, lequel       INNÒ - NON

NON

Pas de locaux

président Torre Joseph
Trésorière Mondoloni Valérie

secrétaire Guelfucci Stella

X

X

X

X

X



FINANZIAMENTI DUMANDATI  FINANCEMENT(S) SOLLICITÉ(S) :
Ughjettu - Descriptif de l’objet du financement :

 Attività currenti - Activités courantes   Prughjettu spicificu - Projet spécifique   Invistimentu - Investissement

Pracisà - Détailler en quelques lignes l’objet du financement et les objectifs recherchés :

Cumuna(i) / Tarritoriu(ii) - Commune(s) / Territoires concernés :

Muntanti dumandatu - Montant de l’aide sollicitée :
Parti risirvata à a Cullittività di Corsica - Partie réservée à la Collectivité de Corse :

Dumanda curata da - Demande prise en charge par :       Data - Date :

Casu mai, cumitatu tennicu di u - Le cas échéant, comité technique du :

FINANZIAMENTI DUMANDATI  FINANCEMENT(S) SOLLICITÉ(S) :
Ughjettu - Descriptif de l’objet du financement :

 Attività currenti - Activités courantes   Prughjettu spicificu - Projet spécifique   Invistimentu - Investissement

Pracisà - Détailler en quelques lignes l’objet du financement et les objectifs recherchés :

Cumuna(i) / Tarritoriu(ii) - Commune(s) / Territoires concernés :

Muntanti dumandatu - Montant de l’aide sollicitée :
Parti risirvata à a Cullittività di Corsica - Partie réservée à la Collectivité de Corse :

Dumanda curata da - Demande prise en charge par :       Data - Date :

Casu mai, cumitatu tennicu di u - Le cas échéant, comité technique du :

Haute-Corse

34 000 €

Mise en place d'ateliers de pratique de paghjella en milieu scolaire et hors établissements scolaires. (cf. présentation).

Ateliers de paghjella

X



PEZZI CHÌ ACCORRINI PÀ L’ANALISI  PIÈCES NÉCESSAIRES À L’ANALYSE :
 � Furmulariu di dichjarazioni d’intinzioni - Formulaire de déclaration d’intention ;
 � Copia di u strattu di u Ghjurnali Ufficiali di a Ripublica chì porta dichjarazioni di a criazioni di l’associu - Copie de l’extrait du Journal Officiel de la République portant déclaration de constitution de l’association ;
 � Statuti, in vigori è firmati, di l’associu - Statuts de l’association en vigueur signés ;
 � Ricivuta di dichjarazioni di criazioni in Prifittura - Récépissé de déclaration de création en Préfecture ;
 � Ultima ricivuta di dichjarazioni di mudificazioni di l’associu in Prifittura (sedi, titulu, ughjettu, scagnu…) - Dernier récépissé de déclaration de modification de l’association en Préfecture (siège, titre, objet, 

bureau…) ;
 � Copia di u dicretu di dichjarazioni d’utilità publica pà l’associ cuncirnati - Copie du décret de déclaration d’utilité publique pour les associations concernées ;
 � Prucessu verbali di l’ultima assemblea elettiva in cunfurmità cù i statuti - Procès-verbal de la dernière assemblée élective conforme aux dispositions prévues par les statuts ;
 � Attistazioni di l’Amministrazioni fiscali chì indetta a situazioni pracisa di l’associu in quantu à l’impositu nantu à i sucità è à a TVA sicondu u tippu d’attività soii - Attestation de l’Administration fiscale 

précisant la situation de l’association vis-à-vis de l’impôt sur les sociétés et de la TVA selon type d’activités menées ;
 � Attistazioni di l’associu cunfirmendu ch’ellu hè à ghjornu di i so ubligazioni fiscali è suciali - Attestation confirmant être à jour des obligations fiscales et sociales ;
 � Aggradimenti s’edda accorri - Agréments si concernée ;
 � Ricacciu d’idintità bancaria - Relevé d’identité bancaire.

Altri pezzi sarani da pruducia pà una sizzioni lucali culligata à un associu naziunali, da parmetta di stabiliscia u ligamu trà di elli - Outre les pièces constitutives du dossier telles que figurant ci-dessus, la section 
locale rattachée à l’association nationale devra fournir tout document permettant d’établir le lien entre elles deux, à savoir :
• i publicazioni à u JO, ricivuti dichjarazioni in Prifittura (criazioni è casu mai mudificazioni) di l’associu naziunali ; i statuti in vigori è à ghjornu di l’associu naziunali - les parutions au JO, récépissés déclaration 

en Préfecture (création et modifications éventuelles) de l’association nationale; les statuts en vigueur et à jour de l’association nationale ;
• a dilibarazioni di u Cunsigliu d’amministrazioni chì porta criazioni di a sizzioni lucali - la délibération du Conseil d’administration portant création de la section locale ;
• un’attistazioni di l’associu naziunali chì indetta chì l’associu hè à ghjornu di i so ubligazioni rigulamintari - une attestation de l’association nationale indiquant que l’association est à jour de ses obligations 

réglementaires ;
• l’aggradimentu di u Prisidenti naziunali o Prisidenti di sizzioni chì attesta chì ùn devi fà nisuna dichjarazioni a sizzioni lucali pressu à a Prifittura, chì u funziunamentu di a sizzioni hè in cunfurmità incù 

l’ughjettu di a sedi naziunali, chì hè cuncessa à a sizzioni lucali di fà i dumandi di suvvinzioni diretta pressu à i cullittività publichi è di tuccalli - l’agrément du Président national au Président de section 
attestant qu’aucune déclaration ne doit être effectuée auprès de la Préfecture par la section locale, que le fonctionnement de la section est conforme à l’objet du siège national, que la section locale est 
autorisée à solliciter directement des subventions auprès des collectivités publiques et à les percevoir.

Stamponi o suggillu di l’associu / Firma, suggillu ivintuali di u firmatariu 
Tampon ou cachet de l’association / Signature, Nom et qualité du signataire

FINANZIAMENTI DUMANDATI  FINANCEMENT(S) SOLLICITÉ(S) :
Ughjettu - Descriptif de l’objet du financement :

 Attività currenti - Activités courantes   Prughjettu spicificu - Projet spécifique   Invistimentu - Investissement

Pracisà - Détailler en quelques lignes l’objet du financement et les objectifs recherchés :

Cumuna(i) / Tarritoriu(ii) - Commune(s) / Territoires concernés :

Muntanti dumandatu - Montant de l’aide sollicitée :
Parti risirvata à a Cullittività di Corsica - Partie réservée à la Collectivité de Corse :

Dumanda curata da - Demande prise en charge par :       Data - Date :

Casu mai, cumitatu tennicu di u - Le cas échéant, comité technique du :



CANTU IN PAGHJELLA 
Projets 2020 

 
Suite à la proposition de financement des ateliers scolaires de l’association 
« Cantu in paghjella », à hauteur de 34 000 euros je vous prierai de trouver ci-
joint le plan d’action détaillé correspondant. 
 
Durant toute l’année 2018, nous avons élaboré un outil pédagogique qui vise à 
renforcer la collaboration avec les établissements et les enseignants qui 
accueillent les ateliers de notre association : Cantu in paghjella. 
Il en est ressorti plusieurs axes de travail. 
 
Nous devrons intégrer les projets d’établissements afin que les transmetteurs 
puissent acquérir un Certificat de Validation d’Expérience. Notre président en 
fera la demande auprès des chefs d’établissements et des Services concernés du 
Ministère de la Culture. 
 
En outre, nous voulons ouvrir nos ateliers sur le monde. L’objectif principal 
demeure naturellement l’apprentissage de la paghjella, mais nous souhaitons 
travailler aussi sur le fond d’un mode de vie d’une société qui a inventé ce chant 
dont les valeurs nous semblent un capital à cultiver. 
 
En effet, ce patrimoine ne se transmet plus comme jadis par immersion. Ce cadre 
de rites et de codes sociaux a quasiment disparu. On peut le déplorer, mais c’est 
un fait et la paghjella est devenu aussi un mode d’expression de la nostalgie d’une 
culture. Sa mélancolie naturelle, si je puis dire, s’est doublée d’un sentiment de 
perte, qui, paradoxalement, peut mener à un dévoiement de sa pratique. 
Or, si l’on peut convenir aisément que l’artiste doit s’affranchir de la tradition 
pour créer sa propre interprétation, il ne faut pas pour autant négliger la maîtrise 
de cette pratique, qu’on peut appeler traditionnelle, par commodité, encore que 
cela reste à définir plus précisément. 
 
Quoi qu’il en soit, il y a une matérialité du patrimoine qui mérite d’être apprise 
avant d’être conquise, dépassée, voire délaissée. 
 
Au-delà d’une rigueur dans l’apprentissage à laquelle nous sommes extrêmement 
attachés, nous sommes aussi extrêmement attentifs aux liens qui unissent le chant 
à l’histoire, à un mode de vie, à des savoirs-faire, des valeurs d’échange et de 
partage qu’il véhicule. 
 
La paghjella est le chant par excellence de la singularité. De l’individu d’abord et 
de sa voix, de son timbre, et, dans cette singularité réside la réussite esthétique du 
chant. Mais cette singularité doit servir les autres chanteurs et cela est valable pour 
chacun d’entre eux. Aussi, s’il est nécessaire de savoir chanter, il est aussi 
nécessaire de savoir écouter et même regarder. 
 



Ce chant appelle une réactivité quasi-organique, ce que l’on pourrait appeler 
l’instinct artistique. Il exige aussi une certaine humilité et même une certaine 
tolérance à l’égard des erreurs de ceux qui chantent avec vous. Ce n’est pas un 
détail. 
 
Plus largement, ce chant est accueillant - même s’il se pratique en cercle – et il est 
plastique et même mouvant puisque on ne chante pas forcément toujours avec les 
mêmes, ni la même partie mélodique du chant. 
 
Aujourd’hui, le cercle est moins fermé que jadis. Il s’est ouvert aux femmes et à 
tous ceux qui veulent le pratiquer. En milieu scolaire, c’est un bon moyen 
d’intégration. L’atelier est, en effet, une sorte de laboratoire, où l’informel ne 
signifie pas pour autant un manque d’autorité et de règles. L’autorité réside dans 
la maîtrise, ce qui est une forme extrêmement moderne d’enseigner. La maîtrise 
suscite l’admiration et la confiance. Avoir un maître, au sens noble du terme, est 
une des clés d’une éducation réussie. 
 
Comme le conseille Edgar Morin, nous allons donc tenter de créer des « oasis 
de fraternité ». Dans la rudesse et la brutalité du monde actuel, c’est une arme 
pour une vie entière. 
 
Plus concrètement, nous allons créer des projets originaux dans chaque 
établissement, adapté aux territoires, avec une collaboration plus forte avec les 
enseignants, selon les niveaux enseignés. Comme dans la paghjella, nous allons 
tenter de tenir compte des singularités et des réalités que nous allons découvrir. Il 
ne sert à rien d’appliquer un calque et de reproduire des choses. 
 
Il faut aussi nourrir notre imagination et, à partir de notre culture, découvrir ou 
vérifier qu’il en existe d’autres avec laquelle elle a de grandes ressemblances. 
Cela fera sans doute tomber quelques préjugés au passage. 
 
Nous allons aussi travailler sur les passerelles des langues et leur traduction. 
On en verra de surprenantes. 
 
Tous les établissements ainsi que enseignants que nous avons contactés se sont 
montrés enthousiastes et prêts à nous faire confiance. Nous nous en réjouissons et 
nous avons hâte de faire nos preuves. Pour notre association, c’est un nouveau 
départ, auquel nous voulons associer non seulement les 2 enseignants, mais 
certains invités de prestige et ce, ponctuellement : ils élargiront nos horizons, ce 
qui n’est jamais inutile. 
Enfin, à la fin de l’année scolaire, nous espérons pouvoir montrer les résultats de 
ce travail lors d’une rencontre avec les parents d’élèves et le public. 
 
 
 
 
 



I. LES ATELIERS 
1. Les ateliers scolaires. 
 

-! 1. Collège de Biguglia. Une heure. Classe de troisième. 
En collaboration avec Mme Emmanuelle Mariini, professeur de musique. 
 

-! 2. Collège d’Ile-Rousse. Trois heures hebdomadaires et une heure 
supplémentaires tous les quinze jours. Classes de 5ème,4ème, troisième. 
En collaboration avec Mme Gigi Casabianca, professeur de langue corse. 
 
 

-! 3. Collège Simon Vinciguerra. Deux heures. Classes de cinquième et de 
Quatrième, en collaboration avec des professeurs de langue corse et de musique 
(en cours d’élaboration). 
 

-! 4. Lycée du Fangu. Quatre heures, mais on peut espérer en avoir rapidement 
six. Atelier ouvert à toutes les classes. 
Le proviseur, M. Jean-Martin Mondoloni, nous a proposé d’être « en option » 
ce qui permet d’avoir davantage d’heures et de développer des thèmes sur lesquels 
nous travaillons d’ores et déjà. 
En collaboration avec M. Jean-Charles Adami, professeur de langue corse ; M. 
Jean-Luc Luciani, professeur de philosophie en Lettres et Première supérieures ; 
M. Allegri, professeur d’Histoire. 
 

-! 5. Collège de Folelli. Une heure. Classe de quatrième. 
C’est une collaboration de longue date et très fructueuse avec Mme Stella 
Guelfucci, professeur de langue corse. 
 
2. Les ateliers non-scolaires 
Nous avons tenu à créer deux ateliers non scolaires. Cela a toujours été une 
préoccupation majeure de transmettre aussi les chants sacrés et cela n’est pas 
possible en milieu scolaire. Il est presque inutile de souligner l’importance de 
conservation de ce répertoire. 
 

-! 1. Atelier de Corti, trois heures, ouvert à tous, animé par Petru et Petru 
Santu Guelfucci. 
 

-! 2. Atelier d’Ile-Rousse, trois heures, ouvert à tous, animé par Petru 
Guelfucci et Jean-Marc Bertrand. 

 
 

 



Association)Cantu)in)Paghjella 01#janv.#20

ATELIERS)PÉDAGOGIQUES)DE)PRATIQUE)DE)LA)PAGHJELLA
ANNÉE)2020

BUDGET

DÉPENSES € RECETTES €

COÛT)PÉDAGOGIQUE 33)750)))))))))) Collectivité)de)Corse 34)000))))))))))
Intervenants
2*intervenants*x*17,5*heures*x*19*semaines*x*50*€ 33*250********** Partenaires)privés 14)630))))))))))
Intervenants)invités *#*Vito*Corse 3*000************
5*intervenants*invités*x*100*€ 500**************** *#*Autres 11*630**********

DÉFRAIEMENTS)TRANSPORT 8)100))))))))))))
4*personnes*x*2000*€ 8*000************
5*intervenants*invités*x*20 100****************

DÉFRAIEMENTS)REPAS
4*personnes*x*2*jours*x*19*semaines*x*15*€ 2)280))))))))))))

COMMUNICATION
Conception*de*documents,*impressions… 2)500))))))))))))

FRAIS)DE)PRODUCTION
Administration,*divers 2)000))))))))))))

Total) 48)630)))))))))) Total) 48)630))))))))))

Fait*à*Sermanu,*le*18*Janvier*2020
Le*président
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19 - CORRÈZE
Créations

303 – * Déclaration à la sous-préfecture d’Ussel. GROUPE-
MENT D’EMPLOYEURS DES TROIS BOSS. Objet : mettre à
disposition de ses membres, un ou plusieurs salariés liés audit
groupement par un contrat de travail, effectuer des opérations à
but non lucratif, être constitué dans le champ professionnel de
la convention collective suivante: convention collective concer-
nant les exploitations agricoles de polyculture, élevage et de
cultures spécialisées de la Corrèze. Siège social : lieu-dit Sarsou,
19200 Ussel. Date de la déclaration : 27 septembre 2007.

304 – * Déclaration à la sous-préfecture d’Ussel. LA SABO-
TIERE. Objet : faire revivre les danses folkloriques. Siège social :
98, avenue Carnot, 19200 Ussel. Date de la déclaration : 3 octo-
bre 2007.

305 – * Déclaration à la sous-préfecture d’Ussel. ASSOCIA-
TION DES ECOLIERS DU R.P.I SAINT JULIEN PRES BORT/
SARROUX. Objet : contribuer à la formation du jeune citoyen
par le développement de la responsabilité, du civisme, de l’auto-
nomie au travers de la pratique d’activités physiques, sportives,
d’activités socioculturelles; elle contribue à l’éducation globale
des enfants dans un cadre de fonctionnement démocratique;
affiliée à l’Union sportive de l’enseignement du premier degré
(USEP), secteur sportif scolaire de la Ligue de l’enseignement,
elle participe aux rencontres, épreuves et manifestations organi-
sées ou contrôlées par l’USEP. Siège social : école élémentaire,
19110 Sarroux. Date de la déclaration : 4 octobre 2007.

306 – * Déclaration à la sous-préfecture d’Ussel. LES AMI-
TIES SOCIALISTES D’EYGURANDE. Objet : soutien de l’in-
fluence et de la pensée socialiste. Siège social : le bourg,
19200 Aix. Date de la déclaration : 9 octobre 2007.

307 – * Déclaration à la sous-préfecture d’Ussel. ASSOCIA-
TION DES BECASSIERS DU MASSIF CENTRAL
(A.D.B.M.C). Objet : réunir et représenter les chasseurs de la
bécasse des bois résidant ou pratiquant au chien d’arrêt ou spa-
niel dans le Massif Central: départements du Puy de Dôme,
Allier, Haute-Loire, Cantal, Corrèze, Creuse; réaliser un suivi
scientifique de l’espèce; défendre, par tous moyens légaux, les
intérêts des bécassiers, de leur gibier et de leur chasse; participer
à la préservation des habitats naturels de la bécasse des bois;
proposer aux instances cynégétiques et d’état des mesures d’ur-
gence en période de difficultés migratoires et météorologiques.
Siège social : 158, boulevard Général Leclerc, 19110 Bort-les-
Orgues. Date de la déclaration : 9 octobre 2007.

308 – * Déclaration à la sous-préfecture d’Ussel. ASSOCIA-
TION DE SAUVEGARDE DE L’EGLISE DE TARNAC. Objet :
rénovation et mise en valeur du patrimoine représenté par
l’église Saint Gilles et Saint Georges de Tarnac classée par arrêté
du 25.09.1919 à l’inventaire supplémentaire des monuments his-
toriques. Siège social : 15, rue du Champ des rameaux,
19170 Tarnac. Date de la déclaration : 16 octobre 2007.

20 - CORSE-DU-SUD
Créations

309 – * Déclaration à la préfecture de la Corse-du-Sud. AIUTU
PATRIOTTU. Objet : oeuvrer en faveur du respect de tous les
droits inscrits dans la déclaration universelle des droits de
l’homme. Siège social : 1, allée des Fauvettes, Accelasca,
20166 Pietrosella. Date de la déclaration : 9 octobre 2007.

310 – * Déclaration à la préfecture de la Corse-du-Sud.
MIEUX VIVRE A ASPRETTO. Objet : défendre, par tous
moyens légaux et juridiques, les intérêts des habitants et des
riverains du quartier Aspretto, leur patrimoine, leur environne-
ment et leur cadre de vie. Siège social : bâtiment B, 2è étage,
immeuble Les Violettes, résidence les Balcons d’Aspretto,
20090 Ajaccio. Date de la déclaration : 9 octobre 2007.

311 – * Déclaration à la préfecture de la Corse-du-Sud. TEK-
TONIK CLUB AJACCIEN. Objet : enseigner la danse électro à
toutes personnes, adultes et enfants de 7 à 50 ans. Siège social :

A Mandarina II, bâtiment J, le Finosello, 3ème étage, 20090 Ajac-
cio. Courriel : nico-life@hotmail.fr. Date de la déclaration : 9 octo-
bre 2007.

312 – * Déclaration à la préfecture de la Corse-du-Sud. I
CINQUE FALCULELLI. Objet : promotion du théâtre, de la
poésie et leur enseignement dans le cadre du bilinguisme corse-
français, promotion des arts plastiques, organisation ou partici-
pation à tous concerts, spectacles, animations diverses, exposi-
tions et à tous évènements à vocation culturelle particulièrement
en milieu rural; réunir ses membres, éditer des revues de la
musique, des annuaires, produire des enregistrements musicaux
ou autres, créer des services télématiques ou des services en
ligne sur Internet et toutes autres activités conformes et concou-
rant à son objet social. Siège social : Col Saint Antoine, A pippa
minicale, 20160 Vico. Date de la déclaration : 10 octobre 2007.

313 – * Déclaration à la préfecture de la Corse-du-Sud. PERS-
PECTIVES ET AVENIR. Objet : fonder un mouvement public
dont les adhérents partagent une philosophie commune basée
sur des principes républicains, sociaux, démocratiques, libéraux,
mise au service du développement d’Ajaccio, es qualité de capi-
tale régionale et plus généralement de la Corse. Siège social : 3,
r u e  S o l f e r i n o ,  2 0 0 0 0  A j a c c i o .  C o u r r i e l :  
jean-jules.miniconi@wanadoo.fr. Date de la déclaration : 10 octo-
bre 2007.

314 – * Déclaration à la sous-préfecture de Sartène. GYM
CALINE ET GYM SENIOR PROPRIANO. Objet : pratique de
l’éducation physique et de la gymnastique volontaire afin de
favoriser dans tous les milieux sociaux, l’épanouissement de
chacun par la pratique éducative des activités physiques, à
toutes les période de la vie et chaque fois qu’il se peut, en
milieu naturel, la recherche de son autonomie et le développe-
ment de ses moyens de communication. Siège social : quartier
Archinard, 20100 Sartène. Date de la déclaration : 15 octo-
bre 2007.

315 – * Déclaration à la préfecture de la Corse-du-Sud.
CANTU IN PAGHJELLA. Objet : identification, documentation,
recherche, préservation, protection, promotion, mise en valeur,
transmission formelle et non formelle du "cantu in paghjella" en
relation avec les instances et organismes régionaux, nationaux et
internationaux. Siège social : route St Antoine, U Mulinacciu,
20000 Ajaccio. Courriel : michele.guelfucci@wanadoo.fr. Date de
la déclaration : 16 octobre 2007.

316 – * Déclaration à la préfecture de la Corse-du-Sud.
DEMAIN LA CORSE. Objet : étudier et approfondir des thèmes
de société dans tous les domaines concernant la Corse; l’associa-
tion pourra organiser notamment des réunions, des rencontres
et des colloques afin d’apporter des contributions et de formuler
des propositions sur tous les sujets relatifs au développement de
la Corse dans son environnement méditerranéen. Siège social : 8,
boulevard Albert 1er, 20000 Ajaccio. Date de la déclaration :
17 octobre 2007.

317 – * Déclaration à la préfecture de la Corse-du-Sud.
L’ONDA. Objet : organisation de phonogrammes en langue
corse et française, mise en valeur du patrimoine artistique et
culturel insulaire, découverte de la polyphonie, adaptation en
langue corse de nombreuses richesses de la poésie et de la chan-
son française, animation et diffusion des productions de l’asso-
ciation dans des centres culturels, organisation de manifestations
artistiques, réalisation de tournées musicales, distribution et pro-
duction phonographique. Siège social : résidence Prunelli II, 58
La Rocade, 20166 Porticcio. Date de la déclaration : 18 octo-
bre 2007.

318 – * Déclaration à la préfecture de la Corse-du-Sud.
TBPC08. Objet : organisation du salon de la moto. Siège social :
avenue Maréchal Lyautey, BP 581, 20189 Ajaccio. Date de la
déclaration : 19 octobre 2007.

319 – * Déclaration à la préfecture de la Corse-du-Sud. ASSO-
CIATION DES CHIENS GUIDES D’AVEUGLES DE LA
CORSE. Objet : faire connaître le chien guide d’aveugle, suscep-

steste
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